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Dans le rapport d’enquête publique, constituant la première partie du présent document, a été présenté 

le projet objet de l’enquête publique prescrite par  arrêté N° 20211202 en date du 02 décembre 2021 par  

le maire de Saint-Gildas-De-Rhuys, ayant pour objet la modification N°2 du PLU,  la composition du dossier 

soumis à enquête, l’organisation et le déroulement de celle-ci.  

Les observations formulées sur le projet de modification du PLU ont été résumées dans le rapport 

d’enquête et synthétisées par thèmes et objets pour en faciliter l’examen. Elles ont été analysées en tenant 

compte de la réglementation sur l’urbanisme en vigueur, des particularités inhérentes au territoire et des 

compléments d’informations apportés par la commune dans son mémoire en réponse. 

Dans cette seconde partie, il m’appartient d’apporter des appréciations sur le projet de modification du 

PLU soumis à enquête,  sur les observations recueillies (public et PPA) et présentées par thématiques puis 

d’émettre mon avis personnel. 

 

1 LE PROJET DE MODIFICATION DU PLU 

La commune de Saint-Gildas-De-Rhuys dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) depuis le 26 septembre 

2013, date de son approbation. 

Il a depuis fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée le 23 octobre 2014 et une première 

modification de droit commun approuvée le 22 septembre 2016. 

La présente procédure de modification N°2 du PLU,  engagée par arrêté municipal  en date du 02 juillet 

2021, est donc la troisième évolution apportée au document d’urbanisme, afin de  permettre la réalisation 

de projets d’aménagement, pour faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme et pour mettre à jour 

les annexes du PLU. 

Le dossier, établi par la commune avec le concours du Bureau d’Études « EOL URBANISME » de Vannes 

(56000),  concerne six objets à prendre en compte. 

Par arrêté N° 20211202 en date du 02 décembre 2021 (annexe 1 du rapport), le maire de Saint-Gildas-

De-Rhuys a prescrit l’ouverture de l’enquête publique ayant pour objet la modification N°2 du PLU. 

Il est à noter que la commune vient aussi de lancer la révision de son document d’urbanisme le 8 

novembre 2021, notamment pour intégrer les dernières évolutions législatives et règlementaires et celles 

résultant pour la commune du contexte supra-communal, ainsi que de la jurisprudence. 

 

1.1 Justification du projet  

Le SRADDET ( Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires) 

de la Région Bretagne a été arrêté par le Préfet de Région le 16 mars 2021 et rendu exécutoire. 

Le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération (GMVA)a été 

approuvé par délibération du conseil communautaire le 13 février 2020. 

Les mises en conformité du document d’urbanisme de Saint-Gildas-de-Rhuys sont plus généralement 

prévues d’être incluses à la nouvelle procédure de révision du PLU évoquée ci-avant, engagée depuis le 8 

novembre 2021. 
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La présente modification du PLU permet de reconsidérer des règles prévues par le document 

d’urbanisme en vigueur sans toutefois que l’évolution prévue ne porte pas atteinte aux orientations 

définies au PADD et ne comporte de graves risques de nuisances. Il n’est pas prévu de  diminution des 

espaces boisés classés, ni des zones naturelles et agricoles, ni des  zones de protection contre les risques 

de nuisances ni des sites et paysages protégés. 

Elle  est fondée comme adaptation normale du document d’urbanisme en référence aux articles L153-36 

à L153-40 du Code de l’urbanisme suivant  la Loi Urbanisme et Habitat du 02 juillet 2003.  

 

Elle  est établie et concerne les objets décrits au chapitre suivant.  

 

En matière d’évaluation environnementale, la MRAe a été saisie par la voie de la procédure dite du cas 

par cas. 

 

1.2  Les objets de la modification du PLU 

Les ajustements du PLU de Saint-Gildas-de-Rhuys inclus au  projet de modification n°2 du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys  concernent les six objets listés ci-après et détaillés 

plus avant dans le présent document.  

Le dossier soumis à l’enquête précise pour chacun de ces objets : 

- la justification des choix retenus par le projet, 

- une analyse des incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du projet sur 

l’environnement, 

- la modification induite des pièces du PLU.  

 

Objet N°1 : Permettre la réalisation du projet d’aménagement de l’entrée de bourg. 

La commune  porte un projet d’aménagement de l’entrée de bourg, qui comprend à la fois des travaux de 

réaménagement de la voirie (RD198/Route de Sarzeau) et l’aménagement de la zone 1AU située dans ce 

secteur au PLU en vigueur.  

Les temporalités d’action des différents porteurs de projets (la commune de Saint-Gildas de Rhuys, GMVA 

et des propriétaires privés) dans ce secteur ne sont pas compatibles avec l’obligation d’aménagement 

d’ensemble fixée par les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) du PLU et bloquent 

toute sortie d’opération à court terme.  

Il est donc envisagé de revoir la vocation des secteurs et  donner la possibilité de les aménager de manière 

indépendante en faisant évoluer les dispositions des zones à urbaniser (AU) inscrites au PLU :  

• création d’une zone 1AUe dédiée aux équipements publics d’intérêt collectif : stationnements 

publics permettant de limiter les circulations motorisées dans le bourg en saison estivale ; 

• création d’une zone 1AU,  réalisation d’une petite opération à vocation d’habitat ; 

• maintien d’une partie de la zone 1AUi,  foncier occupé par une activité économique existante 

(garage / station-service) et  réalisation d’une zone d’activités économiques (ZAE) portée par 

GMVA. 

• extension à la marge, vers l’Est, sur une bande de 10m de cette zone 1AUi sur la zone 2AU, pour 

permettre un accès unique et sécurisé à la future zone d’activités économiques. 
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Objet N° 2 : Permettre l’extension du site de la Pierre Bleue, à vocation d’hébergement touristique.  

La commune souhaite permettre la réalisation d’un projet d’aménagement en extension du site 

d’hébergement collectif de la Pierre Bleue, sur une partie d’une zone 2AU du PLU (secteur de la gare). 

L’association qui gère le site de la Pierre Bleue souhaite aménager le foncier qu’elle possède à l’Est du site 

existant avec les objectifs suivants pour ce projet : 

• Stabiliser le volume d’hébergements à son niveau actuel (entre 190 et 216 lits) ; 

• Acquérir de nouveaux hébergements légers ou « insolites » pour diversifier sa clientèle. 

• Ouvrir le site à des séjours d’entreprises : formations, séminaires, assemblées générales, séjours 

d’intégration, … 

• Par ces nouveaux produits, étendre la période d’activité au-delà de la saison estivale 

 

 

Objet N° 3 : Permettre l’installation d’un hôtel Rue du Bauzec.  

Depuis octobre 2018, la commune  a perdu le label « station classée de tourisme »  car elle ne propose 

plus d’offre d’hébergement en hôtel sur son territoire. Une offre en hébergement diversifiée est  imposée 

depuis 2006 par la réforme du régime juridique des communes. 

L’installation d’un hôtel sur la commune est une condition sine qua non pour que Saint-Gildas de Rhuys 

bénéficie à nouveau du label et pérennise son attractivité touristique. 

 

Le PADD du PLU prévoit d’ailleurs ce projet (Orientation 4 :  tendre vers plus de diversité des activités 

économiques - Objectif 1 : contenir l’activité touristique afin d’offrir un cadre de vie agréable, diversifier 

l’offre d’hébergement touristique en conservant les centre de vacances, type d’hébergement qui ont 

tendance à changer de destination et en permettant l’implantation d’un hôtel, type d’hébergement 

inexistant sur la commune). 

 

Le projet s’inscrit dans une démarche de renouvellement de l’existant, sur un terrain déjà bâti et à 

vocation d’hébergement touristique, situé à la pointe Sud-est du secteur de Kercambre, au contact de 

zones résidentielles, desservies par un réseau de routes et rues maillé. 

 

Il est donc prévu de créer un nouveau zonage dédié à l’implantation d’un hébergement hôtelier, classé 

ULh2, occasion de revoir les droits à construire dans cette zone, afin de les adapter au projet et au 

contexte urbain dans lequel il s’inscrit. 

 

Par rapport aux règles fixées par la zone Ubla existante, les possibilités données en termes de construction 

sont réduites dans la zone ULh2. Les dispositions de la nouvelle zone sont plus proches de celles de la 

zone Ubb avoisinante.  
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Objet N° 4 : Toilettage du règlement écrit pour faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme.  

Le toilettage du PLU comprend les ajustements suivants : 

1. Supprimer la dérogation aux règles de hauteur dans le cas de terrains en pente ; 

2. Indiquer clairement l’interdiction des toitures monopentes pour les constructions principales 

dans les zones Uaa et Uab ; 

3. Encadrer la réalisation des lucarnes dans les toitures ; 

4. Préciser que le camping et le camping-caravaning sont interdits dans les zones humides ; 

5. Assurer le suivi des démolitions de constructions principales ; 

6. Préciser que la côte de plancher finie des rez-de-chaussée des constructions doit se situer entre 

0 et 50cm par rapport au terrain naturel (encadrer les déblais/remblais) ; 

7. Indiquer que les terrasses implantées à plus de 20cm du terrain naturel entrent dans le calcul de 

l’emprise au sol des constructions ; 

8. Mettre à jour la liste des espèces végétales invasives interdites dans la constitution des projets de 

plantation ; 

9. Permettre la réalisation d’abris de jardin en toit-plat ; 

10. Permettre l’utilisation du zinc et encadrer le recours à des matériaux de substitution dans la 

réalisation des façades ; 

11. Améliorer les dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales ; 

12. Améliorer la définition des voies et emprises publiques, pour faciliter l’instruction des projets 

d’implantations de constructions ; 

13. Intégrer les dispositions des articles A111-7 et A111-9 relatives à l’occupation des emplacements 

dans les campings et les parcs résidentiels de loisirs ; 

14. Clarifier les règles applicables en zone Ub par création d’une zone UL composée de sous-zonages 

15. Clarifier les règles applicables en zone 1AU par création d’un chapitre par type de zones : 1AU, 

1AUe, 1AUi, 1AULa ; 

16. Interdire la réalisation d’annexes dans les zones A, conformément à la jurisprudence littorale. 

 

 

Objet N° 5 : Assurer la réalisation d’une continuité motorisée dans le secteur soumis à OAP du Clos 

Roux.  

Le secteur soumis à orientations d’aménagement et de programmation du Clos Roux a fait l’objet d’un 

premier projet d’aménagement, sur la partie Est. Afin de s’assurer que le principe de voie traversante soit 

respecté dans le cadre de l’aménagement du reliquat foncier, la commune souhaite faire figurer cette 

attente sur l’illustration des OAP. 

Un emplacement réservé (n°9) est par ailleurs prévu au règlement graphique pour ce projet. 

Le projet d’aménagement réalisé sur la partie Est prévoit bien la création d’une voie à cet endroit. Sa 

continuité Ouest est mise en attente. 

 

Objet N° 6 : Mise à jour des annexes du PLU (classement sonore + cartographie du PPRL).  

1. Classement sonore des infrastructures de transport routier :  

Plan mis à jour du  classement sonore des infrastructures de transport terrestre de la commune 

de Saint-Gildas de Rhuys, modifié par arrêté préfectoral du 4 mai 2018. La marge de recul 

acoustique a été réduite sur le tronçon en entrée de bourg, sur la RD198.  
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2. Intégration des cartes du PPRL dans les annexes du PLU :  

Mise à jour des planches du règlement graphique incluant les données relatives au risque de 

submersion marine en concordances avec le Plan de Prévention des Risques Littoraux de la 

Presqu’île de Rhuys-Damgan déjà annexé au PLU par la procédure de modification n°1 approuvée 

le 22 septembre 2016. 

 

1.3 Les incidences sur l’environnement des modifications proposées 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement  des modifications apportées au PLU sur Natura 2000 : 

- Les projets d’entrée de bourg, d’extension du site de la Pierre Bleue, situés à plus de 700m du 

périmètre protégé par Natura 2000. Golfe du Morbihan-Côte Ouest de Rhuys, et le projet d’hôtel 

Rue du Bauzec à plus de 1 200m,  n’ont pas d’incidence directe sur les habitats préservés  

- Le toilettage du règlement écrit et la mise à jour les annexes n’ont pas d’incidence sur Natura 

2000. 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement  des modifications apportées au PLU sur la trame verte et 

bleue : 

- Incidence directe est donc limitée sur la trame verte et bleue. Les projets d’aménagement, en 

milieu urbain ou en continuité immédiate, de l’entrée de bourg, d’extension du site de la Pierre 

Bleue et d’hôtel Rue de Bauzec, situés à proximité de corridors écologiques (réseau bocager) ou 

de réservoirs de biodiversité, ne remettent pas en question le fonctionnement des milieux 

naturels, sauf  les encadrer  davantage.  

- Les projets de toilettage du règlement écrit et de mise à jour des annexes du PLU n’ont pas 

d’incidence sur la trame verte et bleue. 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement des modifications apportées au PLU pour le projet 

d’aménagement de l’entrée de bourg (objet N°1) : 

- Incidences sur les milieux naturels limitées : terrains déjà artificialisés. 

- Réseaux publics existants et compatibles. 

- Incidence positive sur la trame viaire :  stationnements limitant le trafic urbain et littoral 

- Amélioration de la gestion des eaux pluviales : stationnements perméables  

- Amélioration de la qualité paysagère de l’entrée de ville 

- Pas d’incidence sur l’artificialisation des sols et la consommation de terres agricoles et naturelles. 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement des modifications apportées au PLU pour le projet d’extension 

du site de la Pierre Bleue (objet N°2) : 

- Peu d’incidences sur l’environnement : hébergement de plein air et espaces communs extérieurs 

« doux » et durables, site en dent creuse du bourg, dans la zone 2AU de la Gare Sud,  à l’intérieur 

du tissu urbain, limitation de l’artificialisation des sols, de la consommation foncière et des 

déplacements motorisés pour les usagers du centre de vacances. 

- Secteur déjà viabilisé, en dehors de tout périmètre de captage d’eau potable, et station 

d’épuration déjà dimensionnée. 

-  Intégration des objectifs des  SDAGE Loire-Bretagne et SAGE Golfe du Morbihan-Ria d’Étel pour 

la gestion des eaux pluviales. 
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- Aménagement « doux », espaces communs végétalisés, peu marquant pour le site et le sol, 

constructions très limitées avec enjeux d’insertion urbaine et de proximité avec les quartiers 

résidentiels. 

- Transition douce avec les habitations voisines : implantation et discrétion des constructions ,  

préservation du chemin au Nord et création d’une haie tampon. 

- Plantations assurant la connexion du site avec la trame verte et bleue de la commune (haies) et 

l’amélioration de la qualité écologique du site. 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement  des modifications apportées au PLU pour le projet d’hôtel rue 

du Bauzec (objet N°3) : 

- Renouvellement d’un site déjà artificialisé :  incidences sur l’environnement  limitées, mieux 

encadrées par le nouveau zonage ULh2 plus restrictif, amélioration de son insertion dans le 

quartier et le paysage. 

- Ancien centre de vacances  déjà desservi par les réseaux collectifs d’adduction en eau potable et 

d’assainissement des eaux usées, électrique et de télécommunication. 

- Gestion des eaux pluviales :  nouvelles dispositions pour mieux encadrer l’imperméabilisation des 

sols et favoriser la gestion des eaux de pluie la parcelle.  

- Nouveaux droits à construire qui encadrent mieux les incidences sur l’environnement. 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement des modifications apportées au PLU pour le toilettage du 

règlement écrit(objet N°4) : 

- Incidences positives sur le paysage,  meilleure intégration de projets architecturaux. 

- Espèces végétales invasives interdites : incidences positives sur les milieux naturels. 

- Abris de jardin en toit-plat : incidence limitée sur les paysages, sans remise en cause des autres 

règles du PLU. 

- Utilisation du zinc et matériaux de substitution en façades : incidences limitées sur les paysages, 

ouverture architecturale  en maîtrisant les secteurs patrimoniaux (Uaa). 

- Gestion des eaux pluviales : incidences positives sur les milieux naturels et la qualité de l’eau.  

- Définition des voies et emprises publiques : incidences limitées sur les paysages urbains pour 

mieux encadrer les implantations des constructions. 

- Pas d’incidence pour les autres points. 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement des modifications apportées au PLU pour assurer une 

continuité motorisés au clos Roux.  

- Pas d’incidence. 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement des modifications apportées au PLU pour mettre à jour les 

annexes. 

- Pas d’incidence pour la mise à jour du classement sonore des infrastructures routières. 

- Incidence positive de l’information du public pour la mise à jour des zones concernées par le 

risque de submersion marine sur les planches graphiques du règlement. 

 

2 BILAN DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

L’enquête publique sur le  projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-

Gildas-de-Rhuys  s’est déroulée du lundi 22 décembre 2021 à 09h00 au mercredi 02 février 2022 à 17h00  

dans les conditions définies à l’ arrêté municipal n°20211202 en date du 02 décembre 2021 d’ouverture 
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d’enquête publique (annexe1 du rapport d’enquête),  augmentées de la prolongation d’enquête décidée 

par le commissaire enquêteur le 06/02/2022. Elle s'est donc déroulée pendant 43 jours consécutifs.  

La prolongation d’enquête (cf. annexe 3 du rapport)  a été proposée par le commissaire enquêteur 

consécutivement au retard de la deuxième parution en presse de l’avis d’enquête publique, réalisée le 

04/01/2022, soit avec 5 jours après les 8 premiers jours de l’enquête durant lesquels cette parution devait 

se produire suivant l’ art. R123-11 du Code de l’environnement.  Elle a été organisée suivant l’arrêté 

municipal   n°20220117 en date du 17 janvier 2022 de prorogation d’enquête publique. 

De plus, le commissaire enquêteur a demandé de compléter le dossier par de nouvelles pièces du 

règlement graphique (cf. annexe 3 du rapport)  suite au constat lors de la  permanence du 10 janvier 2022, 

que les pièces du règlement graphique du dossier initial comportaient certains manquements de repérage 

de zonage. Aucune erreur n’était à constater, mais des seulement des zones sans repères explicites. 

Ces éléments importants pour la bonne compréhension du dossier, sans remettre en cause les pièces 

initiales, ont été  apportés en complément tant au dossier numérique mis en ligne qu’au dossier mis à 

disposition du public en mairie, avec  un document bordereau mettant en évidence ces modifications au 

dossier et  permettant au public l’ayant déjà consulté d’être alerté sur la mise à disposition de ces 

nouveaux plans de zonage. 

 

L’information légale et les annonces officielles, l’affichage de l’avis d’enquête au format A2 en divers lieux 

distincts, annonce et mise en avant sur le site internet de la commune et les permanences du  commissaire 

enquêteur, ont permis au public : 

‐ d’être informé de la tenue de l’enquête publique unique ; 

‐ d’être reçu et renseigné sur le projet de modification du PLU dans de bonnes conditions ; 

‐ de formuler ses observations sur le registre en mairie, par courriers ou courriels à l’attention du 

commissaire enquêteur. 

Certains documents justificatifs de la publicité légale mise en place n‘ont pas été communiqués au 

commissaire enquêteur. Celui-ci a néanmoins constaté la réalité des affichages et parutions. Ces 

documents sont conservés par la mairie en marge du  rapport aux fins de justification 

 

Au cours des 6 permanences physiques en mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys, réparties sur différents jours 

de la semaine dont  un durant le marché municipal , ainsi qu’1  permanence téléphonique -  proposée en 

sus pour tenir permettre un accueil distant dans le contexte épidémique de la Covid 19, ou permettant 

un échange direct avec des occupants de résidences secondaires, nombreuses sur la commune, éloignés 

de Saint-Gildas-de-Rhuys  durant la période d’enquête- , le commissaire enquêteur a rencontré ou 

entendu 85 personnes.  

 

Les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions matérielles et dans un excellent climat 

d’écoute et d’échanges. La grande salle mise à disposition pendant toute la durée de l’enquête avec une 

zone d’attente à proximité,  a permis de recevoir le public en nombre.  

 

Le dossier complet ainsi que le registre d’enquête ont donc été mis à la disposition du public durant toute 

la durée de l’enquête  en mairie de Saint Gildas de Rhuys. 

 Le dossier était également consultable pendant la durée de l’enquête sur le site internet de la commune 

https://www.saint-gildas-de-rhuys.fr/modification-n2-du-plu  et sur le registre dématérialisé à l’adresse 

suivante https://www.registre-dematerialise.fr/2813  ainsi que sur un poste informatique mis à 

disposition du public l’accueil de la mairie. 

https://www.saint-gildas-de-rhuys.fr/modification-n2-du-plu
https://www.registre-dematerialise.fr/2813
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 Le dossier numérique en ligne  a enregistré 3397 visites et 1772 consultations pour 24 documents, ce qui 

peut se traduire par 73 consultations de la globalité du dossier. 

 

L’enquête publique sur le  projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 

Saint Gildas de Rhuys a fait l’objet de 70 interventions dont 7 en doublons, représentant 80 observations. 

Elles  ont été récapitulées dans un tableau synthétique où figurent également les réponses de la commune 

et l’appréciation du commissaire enquêteur. Ce tableau est présenté en annexe de cette partie 2-

Conclusions et avis. 

Des particuliers et un professionnel identifié ont contribué à l’enquête ainsi qu’un collectif de 15 

particuliers. Certains des membres du collectif constitué sont aussi intervenus individuellement sur les 

mêmes observations, les items concernés sont repérés au tableau d’analyse. Il n’y a eu aucune 

intervention d’associations constituées. 

Bon nombre des observations émises concernent le PLU dans sa version applicable, mais pas les objets 

définis au projet de modification, objet de la présente enquête. Néanmoins toutes ces observations sont 

rapportées au tableau récapitulatif des observations et nécessiteront une prise en compte par la mairie 

en dehors de la procédure de l’enquête. 

2 interventions complémentaires reçues HORS DÉLAI DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE  ont été enregistrées aux 

interventions sur le tableau d’analyse, mais n’entrainent pas de traitement  par le commissaire enquêteur, 

d’autant plus qu’elles concernent des modifications de zonage et de constructibilité, hors objets de 

l’enquête publique. 

 

De même, les avis rendus par les organismes et personnes publiques associées ont été examinés par le 

commissaire enquêteur et référencés dans le tableau de synthèse des avis PPA à la suite du tableau des 

observations du public présenté en annexe de cette partie 2-Conclusions et avis.  

 

Le 21 février 2022, en mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys délocalisée à la salle communale Kercaradec, le 

commissaire enquêteur a rencontré en réunion : 

- M. Bernard PITTET, directeur général des services de la commune, 

- Mme Marie DEVIGNE, chargée d’opérations urbanisme de la commune, 

- Mme Charlotte LE TALOUR, chargée du dossier chez EOL URBANISME, bureau d’études. 

Cette réunion, initialement prévue le 9 février 2022, avait été reportée à la demande du commissaire 

enquêteur, puis organisée au 21 février 2022 en fonction de l’agenda  de M. le maire de Saint-Gildas-de-

Rhuys pour la présentation et la remise du procès-verbal de synthèse de l’enquête publique (cf. annexe 

4 du rapport). Mais M. Alain LAYEC, maire de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys, a dû s’excuser,  sa 

présence ayant été  requise sur une urgence municipale juste à l’heure de  cette réunion. 

Cette rencontre a permis  d’échanger et de mettre l’accent sur les thématiques ressorties de l’analyse des 

observations et de poser des questions. 

En application de l’article L.123-18 du code de l’Environnement, le commissaire enquêteur  a invité le 

maître d’ouvrage à produire ses observations éventuelles à la lecture du procès-verbal de synthèse ou du 

tableau récapitulatif dans un délai  de 15 jours. 
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Le 14 mars 2022, la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys transmettait par courriel au commissaire 

enquêteur  le mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse de l’enquête publique pour le  projet de 

modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys, document 

dactylographié de 10 pages.  

 

Afin de se forger une opinion, de rédiger ses conclusions et de donner son avis, le commissaire enquêteur 

a : 

 étudié attentivement le dossier présenté à l’enquête, les avis des personnes publiques associées,  

de la MRAe et du public ainsi que le mémoire en réponse du maître d’ouvrage 

 procédé à la reconnaissance de certains sites, notamment de ceux concernés par les observations 

afin de visualiser la problématique évoquée par les intervenants. 

 À partir des observations et de l’avis des personnes publiques associées, le commissaire 

enquêteur a défini des thématiques dont la synthèse figure ci-après ainsi que pour chaque objet 

et a si nécessaire posé des questions. 

 

Les développements qui suivent ont pour objet de présenter les appréciations du commissaire enquêteur        

( encadré dans le texte )  sur le projet de modification N°4 du PLU ; avis éclairé par sa propre lecture de la 

situation locale, son appréciation sur les différentes thématiques retenues après analyse des observations 

(Public et PPA) et prise de connaissance du mémoire en réponse de la commune (sur fond grisé ci-après)  

 

 

3 APPRÉCIATIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR SUR LE CONTEXTE  

La commune de Saint-Gildas-De-Rhuys dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) depuis le 26 septembre 

2013, date de son approbation. 

Il a depuis fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée le 23 octobre 2014 et une première 

modification de droit commun approuvée le 22 septembre 2016. 

Le présent  projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-

Rhuys est donc la troisième évolution apportée au document d’urbanisme, établi pour faire évoluer son 

document d’urbanisme afin de permettre la réalisation de projets d’aménagement, faciliter l’instruction 

des autorisations d’urbanisme et mettre à jour les annexes du PLU. 

Le 8 novembre 2021, la commune vient  de lancer la révision de son document d’urbanisme, notamment 

pour intégrer les dernières évolutions législatives et règlementaires et celles résultant pour la commune 

du contexte supra-communal, ainsi que de la jurisprudence, dont notamment la mise en compatibilité de 

certaines dispositions du PLU avec le SRADDET de la région Bretagne et  le SCoT de Golfe du Morbihan 

Vannes Agglomération. 

C’est donc cette deuxième procédure de modification du PLU, engagée par arrêté municipal  en date du 

22 juillet 2021 sur le présent projet qui est proposée à l’enquête publique par arrêté N° 20211202 en date 

du 02 décembre 2021 (annexe 1 du rapport). Le dossier du présent projet établi par la commune  avec le 

concours du Bureau d’Études « EOL URBANISME » de Vannes (56000) présente les 6 objets suivants à 

prendre en compte : 

• Objet N°1 : Permettre la réalisation du projet d’aménagement de l’entrée de bourg ; 
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• Objet N° 2 : Permettre l’extension du site de la Pierre Bleue, à vocation d’hébergement 

touristique ; 

• Objet N° 3 : Permettre l’installation d’un hôtel Rue du Bauzec ;  

• Objet N° 4 : Toilettage du règlement écrit pour faciliter l’instruction des autorisations 

d’urbanisme ;  

• Objet N° 5 : Assurer la réalisation d’une continuité motorisée dans le secteur soumis à OAP du 

Clos Roux ; 

• Objet N° 6 : Mise à jour des annexes du PLU (classement sonore + cartographie du PPRL).  

 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Le travail de remise en compatibilité du PLU  de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys est désormais  

engagé en date du 08 novembre 2021 par le conseil municipal en prescrivant une nouvelle procédure de 

révision du PLU.  

Les objets concernés par le présent  projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune 

de Saint-Gildas-de-Rhuys ne remettent pas en cause l’économie générale du PLU, ne réduisent pas de 

zone agricole, naturelle ou forestière, ne réduisent pas un espace boisé classé, une protection édictée en 

raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ne sont pas 

de nature à induire de graves risques de nuisances, n’ont pas pour effet d’ouvrir à l’urbanisation une zone 

à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou fait l’objet 

d’acquisitions significatives de la part de la commune ou de l’EPCI compétent, ne créent pas des 

orientations d’aménagement et de programmation valant création de zone d’aménagement concerté. 

Certaines évolutions apportées majorent de plus de 20% ou diminuent, selon les cas les possibilités de 

constructions résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan et justifient donc 

qu’une procédure de modification de droit commun, soumise à enquête publique soit engagée suivant 

l’Art. L153-41 du code de l’urbanisme. Une procédure de modification peut être menée ( Article L153-31 

et L153-36 du code de l’urbanisme) 

Dans ce contexte, le commissaire enquêteur considère cette démarche justifiée et approuve 

l’orientation générale du projet présenté. 

 

4 APPRÉCIATIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR SUR LE PROJET, LES OBSERVATIONS 

DU PUBLIC, DES PPA ET LE MÉMOIRE EN RÉPONSE DE LA COMMUNE 

4.1 CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

1. Généralités 

La CMA56 et la mairie de Sarzeau ont formulé un avis favorable au projet sans autres remarques. 

La région Bretagne a invité la commune à anticiper et intégrer dès aujourd'hui les objectifs et règles 

générales du SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des 

Territoires, adopté le 18 décembre 2020, et qui sera intégré dans la prochaine révision du SCOT de GMVA. 

Une observation anonyme du public interroge sur la légalité des objets du projet de l'hôtel du Bauzec et 

des détails du toilettage du règlement écrit : ceux-ci n’auraient pas été mis à l'ordre du jour de précédents 
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conseils municipaux, donc sans discussion préalable à l’enquête publique. Elle fait valoir que le présent 

projet de modification semble précéder la révision du PLU en donnant des gages sur certaines zones avant 

même la révision. 

De même, un intervenant (M42a) a questionné la réalisation actuelle de travaux de voirie sur le chantier 

de l’aménagement du bourg avant même la réalisation de l’enquête publique en cours. 

Question du commissaire enquêteur :  

La commune pourra apporter des réponses ou des compléments d’information sur la prise en compte de 

ces 3 points (SRADDET, présentation des objets soumis à l’enquête lors de précédents conseils municipaux, 

anticipation des travaux sur l’acception du projet d’aménagement de l’entrée du bourg). 

Réponse de la commune :  

En ce qui concerne la prise en compte du SRADDET, la commune souhaite rappeler que la révision du PLU 

a été récemment prescrite. C’est par cette procédure que les objectifs du SRADDET vont être déclinés à 

l’échelle communale par le prisme du PLU. 

Une observation interroge la légalité de la procédure, considérant que les objets de la modification du 

PLU n’ont pas été présentés en conseil municipal (article L153-37 du code de l’urbanisme). La commune 

rappelle qu’une procédure de modification du PLU est engagée par un arrêté du maire et qu’il n’y a pas 

lieu de faire valider le contenu par le conseil municipal. Seuls les projets soumis à ouverture d’urbanisation 

ont été soumis et votés en conseil municipal.  

Il est aussi noté que plusieurs réunions de travail de la commission urbanisme ont été organisées et ont 

permis aux élus de débattre du contenu de la procédure. 

Concernant le projet d’aménagement d’entrée de bourg, la commune rappelle également qu’il est 

important de ne pas confondre « urbanisme réglementaire » et « travaux d’aménagement ». Les travaux 

de voirie de l’entrée de bourg font partie d’un programme d’aménagement des espaces publics à cet 

endroit Ils ne sont pas directement en lien avec les modifications apportées aux dispositions du PLU sur 

les zones 1AU et 2AU dans ce secteur, qui seront aménagées ultérieurement.  

Par ailleurs, ce projet, réalisé avec l’équipe de maitrise d’œuvre ARTOPIA et LEGAVRE, architecte-

paysagiste et ingénieur VRD, a fait l’objet d’une large concertation avec la mise en place d’une exposition 

salle Keruzen 2 du 14 Avril 2021 au 12 mai 2021 et d’une exposition virtuelle sur le site internet de la 

commune en ligne depuis le 14 avril 2021. Ces expositions ont été annoncées sur différents supports de 

publications (journaux locaux, bulletin municipal, newsletter municipale « Quoi de neuf ? », par voie 

postale à chaque riverain).  

Chacun pouvait ainsi donner son avis sur ce projet, découpé en 4 tranches de travaux définit selon le 

calendrier suivant :  

- Tranche 1 et 2 : de novembre 2021 à mai 2022 

- Tranche 3 et 4 : septembre 2022 à mai 2023 Le tableau sera ajouté au dossier avant l'approbation de la 

modification . 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur a bien compris que la mise en compatibilité du PLU avec les dernières 

évolutions législatives et règlementaires, dont notamment  SRADDET et  SCoT nécessite d’être pris en 

compte par la  prescription de la prochaine révision du PLU engagée le 08/11/2021. Il considère donc qu’il 

n’y a pas lieu de les inscrire immédiatement dans le présent  projet de modification n°2 du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys. 
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Il prend note et reprend à son compte les arguments de légalité énoncés par la commune de Saint-

Gildas-de-Rhuys sur la procédure de modification ici présentée. 

Il reconnait la réalité des études et de l’ampleur de la concertation préalablement réalisées par la 

commune avant d’engager le projet de réaménagement de l’entrée du bourg.  

Les travaux de la première tranche de travaux engagés aujourd’hui sur l’entrée de bourg sont communs 

au projet du PLU encore actuellement en vigueur et au projet présenté à l’enquête. En ce sens, ils ne sont 

donc pas à remettre en cause à cette étape. Le commissaire enquêteur considère donc que  l’orientation 

des dernières tranches de travaux devra se conformer au projet définitivement adopté. 

 

2. L’enquête publique  

Durant l’enquête, les intervenants ont globalement fait part oralement de leur satisfaction quant à 

l’accueil, l’écoute et les explications apportées par le commissaire enquêteur. Certains ont même 

recommandé à leurs familles et amis de venir se faire expliquer les contours de l’enquête. 

Néanmoins, 4 interventions du public sur ce thème regrettent que la période d’enquête publique ne se 

soit pas déroulée durant la période estivale, à tout le moins au cours d’une période de forte présence de 

résidents secondaires. 

Question du commissaire enquêteur :  

Quelles raisons ont conduit la commune à organiser cette enquête sur la période hivernale ? 

Réponse de la commune :  

Il n’existe pas d’obligation légale de réaliser une enquête publique en période estivale. La tenue de cette 

enquête publique en hiver fait suite au déroulé classique de ce type de procédure : phase de travail pour 

élaborer le projet, consultation de l’autorité environnementale et des personnes publiques associées puis 

enquête publique. 

La commune souhaite toutefois rappeler que : 

- d’une part elle a organisé l’enquête sur une période de vacances pour permettre aux résidents 

secondaires de venir consulter le dossier en mairie, 

- d’autre part, une version dématérialisée du dossier et du registre a été organisée en ligne pour permettre 

au plus grand nombre de participer, 

- enfin, bien que le code de l’environnement permette de réduire la durée de l’enquête à 15 jours pour 

les projets dispensés d’évaluation environnementale (ce qui est le cas ici), la commune a maintenu une 

durée supérieure à 30 jours, pour donner suffisamment de temps au public de se manifester. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

La durée (43 jours) de l’enquête,  les moyens d’accès au dossier d’enquête (consultation au format papier 

et numérique en mairie et sous forme dématérialisée sur le site de dématérialisation de l’enquête 

publique), la publicité légale et complémentaire informant de la tenue de l’enquête publique et 

l’organisation  des  permanences du commissaires enquêteur, sont autant de mesures prises pour assurer 

une bonne participation du public, y compris  les dispositions prises pour adapter l’enquête au contexte 

pandémique de la Covid 19. 

Les intervenants pouvaient se manifester par plusieurs canaux : inscription au registre, courriers postaux 

et courriers électroniques. Toutes les interventions numériques ont été publiés sur le site internet de 

l’enquête dématérialisée tandis que les interventions par courriers ou courriels ont été annexées au 

registre papier en mairie. 



Commune de Saint Gildas de Rhuys : Modification n°2 du plan local d’urbanisme. 
Référence enquête : E 21000179/35 

   

2 – Conclusions et avis motivé du commissaire enquêteur                                                                              Page 16 sur 35 

 

Le nombre de personnes reçues lors des permanences (85) et le nombre d’observations formulées (70) 

témoignent que le public a été correctement informé de la présente enquête et a eu la possibilité de 

s’exprimer. 

Quant à la période contestée de l’enquête, le commissaire enquêteur a constaté que la commune a  

volontairement pris les dispositions pour permettre son organisation durant la totalité des congés 

scolaires de Noël, période universelle toutes zones nationales de congés, permettant ainsi à chacun, 

résident hivernal ou estival, de prendre connaissance du dossier notamment de façon numérique. Les 

consultations du dossier dématérialisé, estimées par le nombre de documents consultés, font apparaitre  

un équivalent remarquable de 73 lectures exhaustives du dossier. De plus trois des six permanences du 

commissaire enquêteur, dont une téléphonique ont été programmées durant cette période 

traditionnelle de congés. Dès lors, chacun pouvait prendre connaissance du dossier, contacter le 

commissaire enquêteur et faire valoir ses observations. Il est à noter qu’une organisation estivale n’aurait 

certainement pas modifié sensiblement ces chiffres, beaucoup de résidences traditionnellement 

destinées aux locations saisonnières occupées par  un public très nettement moins concerné par 

l’enquête.  

Le commissaire enquêteur considère donc que les meilleures dispositions ont été prises pour la 

participation du public à cette enquête. 

 

 

3. Le dossier 

Le public est souvent venu prendre connaissance du dossier  lors de la rencontre avec le commissaire 

enquêteur.  

Lors de l’enquête publique,  le commissaire enquêteur a demandé par courriel à la commune le 14 janvier 

2022 à ce qu’un plan complété par des repérages manquants sur la première version proposée au dossier. 

Les 2 plans complétés (Règlement Graphique Nord et Sud) ont ensuite été mis à disposition dans le dossier 

disponible en mairie et sur le dossier numérique en ligne le 20/01/22. 

Un propriétaire du château de Kerver a demandé à éclaircir le repérage du zonage autour du château : ce 

point a été réglé lors de l’enquête par la production au dossier soumis à l’enquête du plan de zonage 

complété d’un repérage reconnu déficient sur la première version.  

Sur le contenu du dossier, la CCI a réclamé de compléter la notice de présentation d’un tableau 

récapitulatif des superficies des secteurs en zone UL (comme pour les zones 1AU et 2AU). 

Le préfet du Morbihan demande la correction des nouveaux noms de zonage dans la notice de 

présentation. 

Question du commissaire enquêteur :  

La commune pourra indiquer quelles suites elle compte donner aux points soulevés par le préfet et la CCI ? 

Réponse de la commune :  

La commune va effectivement prendre en compte les remarques du préfet et de la CCI sur les corrections 

et compléments à apporter à la notice de présentation. Elle sera modifiée dans la version pour 

l’approbation par le conseil municipal. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Le commissaire prend acte des modifications et corrections que la mairie s’est engagée à opérer sur le 

document qui sera soumis à l’approbation du conseil municipal. 
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4. Le projet  

Le projet a généré un avis de non-soumission à évaluation environnementale par la MRAe du fait de la 

faible incidence sur les équilibres environnementaux relevée par la présentation du projet. Elle a aussi 

obtenu l’assentiment général de la CCI sur les objets relatifs à l’aménagement du bourg, l’extension du 

site de la Pierre Bleue et le projet d’hôtel rue du Bauzec. 

37 observations du public sont relatives au projet :  

- 1 se félicite du projet d’hôtel envisagé (M06) ; 

- 1 anonyme s’oppose à la totalité du projet soumis à l‘enquête (anonyme M32) : 

- 30 remettent en cause le choix du site de la rue du Bauzec pour l’implantation d’un hôtel. Ces 

points sont détaillés plus avant au titre de l’objet détaillé (cf. Considérations par objets - 3. ci-

après) ; 

- 6 font des propositions différentes pour le projet d’aménagement du bourg dont 3 proposent 

d’y installer l’offre hôtelière discutée au Bauzec (M07b, M13C, M17b)  et 2 font des propositions 

d’aménagement différentes de l’OAP projetée (M42 et M45).  

 Question du commissaire enquêteur :  

La mairie pourra se saisir de ces observations du public pour apporter ses arguments notamment à ces 

oppositions à l’installation d’un hôtel rue du Bauzec et les choix retenus pour l’aménagement de l’entrée 

du bourg. Quelles raisons complémentaires peuvent-elles être apportées au dossier pour justifier ces deux 

objets de l’enquête ? 

Ces points sont repris ci-après dans ce PV dans les considérations par objets, la mairie pourra aussi y 

apporter ses réponses. 

Réponse de la commune :  

Les réponses apportées par la commune aux observations formulées sont présentées de manière 

détaillées ci-après. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Ces points étant détaillés ci-après, le commissaire enquêteur apportera ses appréciations lors de leurs 

développement par objets. 

 

5. Les Orientations d’Aménagement Programmées (OAP)  

Le préfet a émis 3 points de modification ou de compléments à apporter à l’OAP d’aménagement de 

l’entrée du bourg, et  a validé les 2 autres OAP (La Pierre Bleue et Le Clos Roux). 

Ces OAP dans leurs définitions ont générés des questionnements de 3 intervenants sur le site de la Pierre 

Bleue (R04, M10) et le Clos Roux (L02) 

Ces points sont  repris  dans les considérations par objets ci-après. 

Pas de réponse de la commune :  

Points  repris  dans les considérations par objets ci-après. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Ces points étant détaillés ci-après, le commissaire enquêteur apportera ses appréciations lors de leurs 

développement par objets. 
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6. Le règlement écrit 

4  observations du public concernent  ce point avec des questionnements (M39, M40, M45c, M45d). 

Sont aussi relevés par ailleurs des manquements constatés au respect des règles établies, y compris sur 

des chantiers en cours. 

5 avis du CD56/Direction des routes, de GMVA et du préfet (PREF56g, h, i) réclament des ajustements  ou 

des rectifications du règlement écrit proposé dans sa nouvelle version . 

 Ces observations et avis liés aux objets du projet  sont repris dans les considérations par objets ci-après. 

Pas de réponse de la commune :  

Points  repris  dans les considérations par objets ci-après. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Ces points étant détaillés ci-après, le commissaire enquêteur apportera ses appréciations lors de leurs 

développement par objets. 

 

7. Le zonage  

14 observations du public  ont concerné des oppositions au zonage du PLU actuellement applicable, 

essentiellement pour des demandes de constructibilité des parcelles détenues, mais aucune n’a été 

identifiée comme faisant partie des objets inclus au présent projet soumis à enquête publique. 

Elles nécessiteront certainement des réponses individuelles de la mairie à leurs auteurs, et peut-être 

devront-elles générer des modifications à intégrer lors d’un prochain projet de révision du PLU.  

Le préfet demande de prévoir un zonage N dans la bande des 100 m. sur le site du Bauzec en soulignant 

la fragilité juridique de la réhabilitation du bâtiment existant au regard de la loi littoral (PREF56f). 

Cet avis lié à cet objet du projet est repris dans les considérations par objets ci-après. 

Pas de réponse de la commune :  

Points  repris  dans les considérations par objets ci-après. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Ces points étant détaillés ci-après, le commissaire enquêteur apportera ses appréciations lors de leurs 

développement par objets. 

 

8. Paysage  

Le préfet a noté (PREF56d) qu’une autorisation expresse s'impose pour défricher  les 2500 m² d'espace 

boisé (non classé ni protégé) nécessaire à l'extension de l'espace réservé 5 dans l'OAP du projet 

d’aménagement entrée de bourg. Il faut en sus que la commune soit propriétaire de ce massif forestier 

(L214-13 du code forestier). 

Une personne anonyme a demandé des modifications de classement d’espèces végétales  au règlement 

écrit (M03). 
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Ces observation et avis liés aux objets du projet  sont repris ci-après dans les considérations par objets. 

réponses. 

Pas de réponse de la commune :  

Points  repris  dans les considérations par objets ci-après. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Ces points étant détaillés ci-après, le commissaire enquêteur apportera ses appréciations lors de leurs 

développement par objets. 

 

9. Les emplacements réservés  

 L’avis du préfet ci-dessus évoqué au point 8. Paysage ci-dessus concerne l’espace réservé 5. 

Pas d’autres avis ou observations n’ont été notées sur ce point.  

Pas de réponse de la commune.  

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Pas d’avis faute de d’intervention des PPA ou du public. 

 

10. La circulation et les cheminements doux  

Pas de remarques générales sur ce sujet, mais les 2 objets soumis à OAP  de la Pierre Bleue et du Clos 

Roux sont concernés par des questions relatives aux circulations douces et de véhicules.  

Elles sont reprises ci-après dans les considérations par objet. 

Pas de réponse de la commune :  

Points  repris  dans les considérations par objets ci-après. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Ces points étant détaillés ci-après, le commissaire enquêteur apportera ses appréciations lors de leurs 

développement par objets. 

 

11. Éléments du patrimoine 

Pas de remarques émise sur ce point.  

Pas de réponse de la commune.  

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Pas d’avis faute de d’intervention des PPA ou du public. 

 

12. Les demandes de constructibilité 
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 Certaines demandes de constructibilité, (8 en sus de celles du même type repérées ci-avant au chapitre 

zonage) émises par le public lors de la présente enquête mais hors objets de la présente modification du 

PLU, mériteront un examen par la collectivité lors de la prochaine révision du document d’urbanisme.  

Pas de réponse de la commune.  

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Ces demandes de constructibilité ne font pas partie des objets visés par le présent  projet de modification 

n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys. Le commissaire enquêteur n’a 

donc pas à se prononcer sur ces demandes.  

La mairie pourra en assurer le suivi lors de la prochaine étude de la révision du  

PLU ou toute autre occasion opportune ou nécessaire.  

 

13. Autres considérations générales 

 3 observations détaillées et argumentées avec photos explicatives (M08, M10b et M11) ont fait valoir 

des non-respects de règles d’urbanisme ou d’usage de lieux ne respectant pas les règlements édictés. 

Ces points ne relèvent pas des objets du présent projet soumis à enquête publique.  

Ils sont  rappelés pour que la mairie puisse s’en saisir et prendre les mesures adaptées dans le cadre de 

ses procédures administratives ou de police. 

Pas de réponse de la commune.:  

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Ces points ne font pas partie des objets visés par le présent  projet de modification n°2 du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys. Le commissaire enquêteur n’a donc pas à se 

prononcer sur ces observations.  

La mairie en assurera la suite nécessaire.  

 

 

4.2 CONSIDÉRATIONS PAR OBJETS 

 

1. Objet 1 : Permettre la réalisation du projet d’aménagement de l’entrée de bourg 

Cet objet consiste à modifier une OAP existante à cet endroit pour modifier la vocation des secteurs et 

donner la possibilité de les aménager de manière indépendante. 

Cet objet a obtenu 7 avis des PPA :   

-  1 avis favorable de la CCI (CCI56a) pour l’ouverture partielle de la zone 2AU à l’Est de la zone 1AUi 

actuelle ; 

 

- 1 avis défavorable (CCI56b) pour la soustraction de 0.5ha de la zone 1AUi pour y créer une OAP à 

vocation d’habitat, craignant de masquer les commerces et générer des conflits d’usage ; 
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Réponse de la commune :  

Le choix d’autoriser la réalisation d’une petite opération d’aménagement à vocation d’habitat à cet 

endroit a été débattu lors des travaux sur la modification du PLU en considérant qu’une zone d’habitat 

était propice en entrée de ville. 

La commune considère qu’il ne va pas remettre en cause le développement économique du territoire.  

 

- 1 demande de la préfecture (PREF56a) de porter la densité à 25 logts/ha sur la partie à vocation 

habitat pour respecter le SCoT de GMVA ; 

Réponse de la commune :  

Les dispositions des OAP sur cette zone seront modifiées avant l’approbation de la procédure afin de 

tenir compte de la remarque du préfet sur la compatibilité des dispositions avec le SCoT de GMVA. 

 

- 1 demande de la préfecture (PREF56b) de phaser les secteurs de l’OAP : prioriser les secteurs 1 et 2, 

puis seulement 3,4 et 5 ; 

Réponse de la commune :  

Les dispositions des OAP sur cette zone seront modifiées avant l’approbation de la procédure afin de 

tenir compte de la remarque du préfet sur la nécessité de phaser l’aménagement du secteur. 

 

- 1 demande d’instaurer des règles de hauteur maximale dans l’OAP (PREF56c) ; 

Réponse de la commune :  

Le règlement écrit édicte des règles de hauteur sur les zones 1AUi et 1AU, zonages situés en entrée 

de bourg.  

Ainsi, seule la hauteur des constructions et des équipements d’intérêt public n’est pas limitée.   La 

vocation de la zone 1AUe étant affectée aux équipements publics d’intérêt collectifs, il n’a pas été 

décidé d’instaurer des règles de hauteurs sur cette zone.  

 

- La remarque de la préfecture (PREF56d) que pour défricher  les 2500 m² d'espace boisé (non classé ni 

protégé) nécessaire à l'extension de l'espace réservé 5 dans l'OAP, une autorisation expresse s'impose 

dans la condition unique où la commune serait propriétaire de ce massif forestier (L214-13 du code 

forestier). 

Réponse de la commune :  

La commune procédera à toutes les démarches nécessaires à l’obtention des autorisations 

d’urbanisme, y compris une demande de défrichement le cas échéant. 

 

Et 7 observations du public ( M07b, M13a, M13c, M17b, M42a, M42c, M45b) ont été exprimées :  

 

- Plusieurs indiquent qu’il serait préférable d’envisager la création d’un hôtel sur ce site plutôt que sur 

le site de la rue du Bauzec, aux motifs d’une plus grande proximité avec le bourg, les services et les 

transports et une meilleure adaptation aux besoins tant pour les habitants à l’année que les estivants 

durant toute l’année. (M07b, M13c, M17b) ; 

Réponse de la commune :  

Les zones 1AUe, 1AUa et 1AUi n’ont pas vocation à accueillir un hôtel.  

 

- 1 observation interroge sur les dépenses déjà engagées sur ce projet en soupçonnant des doublons 

onéreux pour la collectivité (M13a) ; 

Réponse de la commune :  

La commune a lancé cette réflexion d’aménagement d’entrée de bourg en 2018 et a souhaité, sur 

l’ensemble du linéaire et de ses quartiers nord adjacents, retenir une équipe de maitrise d’œuvre 
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compétente en urbanisme, aménagements paysagers (cabinet ARTOPIA) et VRD (Bureau d’études 

LEGAVRE) pour créer un aménagement d’ensemble avec des objectifs communs :  

- Repenser et réaménager l’entrée de ville avec un traitement paysager adapté, 

- Sécuriser cet axe routier fréquenté  

- Desservir les quartiers nouvellement créés  

- Anticiper la desserte  des quartiers futurs  

- Désengorger le centre-bourg en saison en incitant les visiteurs à se garer en entrée de ville pour 

emprunter la navette depuis le pôle multimodal ou les voies douces en direction du centre bourg 

 

Ce projet d’aménagement d’ensemble devait en effet permettre d’éviter cet écueil d’aménager ce 

secteur au « coup par coup ».   

 

Ce projet d’aménagement a été établi sur 4 tranches avec un montant total de 1 639 000 € HT.Les 

zones 1AUe, 1AUa et 1AUi n’ont pas vocation à accueillir un hôtel.  

 

- 2 intervenants (M42 et M45) rejettent cet objet dans sa forme actuellement présentée au projet et 

font des suggestions de nouvelles organisations des espaces et notamment le recours aux services du 

CAUE56 (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Morbihan) pour imaginer un 

projet amélioré ; 

 

Question du commissaire enquêteur :  

La mairie pourra apporter des réponses circonstanciées aux éléments ci-avant repris, en ayant soin de 

consulter le détail des propositions et arguments présentés par les intervenants dans les registres 

d’observations. Quelles dispositions au projet compte adopter la commune vis-à-vis de ces demandes ? 

Réponse de la commune :  

Les réponses sont apportées ci-dessus après chaque item.  

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Sur l’avis défavorable (CCI56b) pour la soustraction de 0.5ha de la zone 1AUi pour y créer une OAP à 

vocation d’habitat  craignant de masquer les commerces et générer des conflits d’usage : le commissaire 

enquêteur considère, comme l’exprime la commune, qu’une petite zone d’habitat reste cohérente en 

entrée de ville, ce choix ressortant des débats sur la modification du PLU sans pour autant remettre en 

cause le développement économique du territoire. 

Sur les demandes de la préfecture (PREF56a) de porter la densité à 25 logts/ha sur la partie à vocation 

habitat pour respecter le SCoT de GMVA, (PREF56b) de phaser les secteurs de l’OAP : prioriser les secteurs 

1 et 2, puis seulement 3,4 et 5, (PREF56d) d’imposer une autorisation expresse pour défricher  les 2500 

m² d'espace boisé (non classé ni protégé) nécessaire à l'extension de l'espace réservé 5 dans l'OAP dans 

la condition unique où la commune serait propriétaire de ce massif forestier (L214-13 du code forestier : 

le commissaire enquêteur prend acte des réponses de la mairie qui assure modifier le document soumis 

à l’approbation pour se conformer aux remarques émises. 

Sur la remarque de la préfecture (PREF56c) qui suggère  d’instaurer des règles de hauteur maximale dans 

l’OAP : le commissaire enquêteur regrette l’absence de volonté de la commune d’envisager des règles de 

hauteur sur la zone 1AUe comme celles applicables sur  les zones 1AUi et 1AU à proximité. Même si ces 

limitations ne concerneraient que des constructions et équipements d’intérêt public, il est regrettable 
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aux yeux du commissaire enquêteur qu’une cohérence d’ensemble ne soit pas envisagée. Ce point fera 

donc l’objet d’une recommandation dans à l’avis du commissaire enquêteur.  

Sur les interventions du public (M07b, M13c, M17b) indiquant leur préférence pour l’implantation d’un 

hôtel  sur ce site plutôt que sur le site de la rue du Bauzec :   le commissaire enquêteur prend en compte 

les travaux d’études et de concertation préalables (point 4.1.1 ci-avant), il considère donc comme  

cohérent le choix de la commune pour ne définir que des zones  1AUe, 1AUa et 1AUi qui n’ont pas 

vocation à accueillir un hôtel sur ce site.  

Sur les observations du public (M13a) interrogeant sur les dépenses déjà engagées sur ce projet et  (M42 

et M45) rejetant la forme présentée au projet en suggérant de nouvelles études :  le commissaire 

enquêteur considère, ici encore,  les travaux d’études avec une équipe de maîtrise d’œuvre dédiée et de 

concertation préalables (point 4.1.1 ci-avant) définissant les objectifs et formes que devait prendre ce 

projet avec une budgétisation et une programmation d’ensemble permettant un contrôle des coûts. Il 

renouvelle donc son accord avec les termes du projet ainsi défini par la commune.  

 

2. Objet 2 :  Permettre l’extension du site de la Pierre Bleue, à vocation d’hébergement 

touristique 

Cet objet consiste à ouvrir à l’urbanisation un secteur jusqu’ici réservé à une urbanisation future en vue 

de l’extension du centre de loisirs et e vacances actuellement exploité par La Pierre Bleue. 

Cet objet obtient l’assentiment de la CCI (CCI56) et de la préfecture (PREF56e) dans sa présentation au 

dossier. 

3 observations ont été émises sur ce point par le public :  

- 1 couple (R04) demande des précisions sur l’inclusion des parcelles AH15 et AH16 du périmètre 1AU 

actuel entre les secteur 2 et 3 de l’OAP globale (ces passage véhicules semblent non disponibles pour 

la fin d’aménagement de la zone ?) ; 

Réponse de la commune :  

Les parcelles AH15 et AH16 ne sont pas inclues au périmètre de la zone 1AULa créé par la procédure 

de modification car elles n’appartiennent pas aux propriétaires du site de la Pierre Bleue. 

L’évolution de ce secteur en zone 1AU pourra être étudiée dans le cadre de la procédure de révision 

du PLU.  

 

- 1 personne (M10a) s’interroge sur l’accumulation de tant de liaisons douces sur les « petits secteurs » 

2 et 3, ainsi que les coûts d’entretien liés et les risques d’ y retrouver des cycles motorisés ; 

Réponse de la commune :  

Les liaisons douces prévues dans ce secteur doivent permettre d’améliorer les circulations douces 

entre le Nord du bourg et le centre. 

Étant à terme un espace public communal, l’aménagement de ce réseau doux et son entretien seront 

réalisés par la commune.  

Une attention particulière sera portée à l’aménagement pour éviter tout désagrément lié à la 

circulation des cycles motorisés. 

 

- Elle demande (M10c) aussi de  s’assurer que les nouveaux équipements du site de la Pierre Bleue ne 

génèrent pas de nuisances sonores et olfactives (animations et restauration). 

Réponse de la commune :  
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Les activités du site de la Pierre Bleue sont compatibles avec le voisinage des zones d’habitat. La 

commune s’est d’ailleurs assurée par le biais des dispositions des OAP que des espaces tampons 

soient réalisés pour écarter les installations des habitations voisines.  

 

Question du commissaire enquêteur :  

Quelles réponses peut apporter la commune à ces remarques ? 

Réponse de la commune :  

Les réponses sont apportées ci-dessus après chaque item.  

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Sur la demande de précisions (R04)  sur l’inclusion des parcelles AH15 et AH16 du périmètre 1AU actuel : 

La commune n’apporte de pas de réponse sur ce point, effectivement hors de l’objet concerné. Le 

commissaire enquêteur n’a pas non plus à se positionner sur ce point non visé par l’objet de l’enquête 

publique. Il sera néanmoins intéressant pour ces personnes d’obtenir de la mairie une réponse 

circonstanciée à leur question relative à l’OAP mitoyenne du site de la Pierre Bleue. 

Sur l’interrogation (M10a) sur l’accumulation de tant de liaisons douces sur les « petits secteurs » 2 et 3, 

ainsi que les coûts d’entretien liés et les risques d’ y retrouver des cycles motorisés : le commissaire 

enquêteur prend en compte la réponse de la mairie qui assumera ces liaisons douces et leur 

programmation dans un souci de quiétude environnante. 

Sur l’inquiétude prononcée (M10c) de potentielles nuisances sonores et olfactives liées aux nouveaux 

équipements du site de la Pierre Bleue :  le  commissaire enquêteur considère satisfaisantes les 

précisions apportées par la mairie quant à la compatibilité avec le voisinage et la mise en place d’espaces 

tampons avec les habitations voisines prévue aux OAP. . 

 

3. Objet 3 : Permettre l’installation d’un hôtel Rue du Bauzec 

Cet objet consiste à proposer à l’urbanisation le site d’un ancien centre de vacances proche du littoral 

dans le secteur de la Pierre Jaune , rue du Bauzec (actuellement en zone Ubla), pour permettre 

l’implantation d’un hébergement hôtelier  sur cet espace (nouveau classement zonage ULh2). 

La définition des règles de zonage ULh2 n’existant pas au PLU actuel, le règlement écrit  proposé à l’objet 

N°4 suivant contiendra ces nouvelles prescriptions. 

Cet objet a obtenu 3 avis des PPA :   

-  1 avis favorable de la CCI (CCI56d) qui se satisfait de l’attractivité touristique de la commune et 

le retour du label « station classée de tourisme » perdu en 2018 ;  

- 1 prescription par la préfecture (PREF56f) de prévoir un zonage N dans la bande des 100m 

permettant la seule réhabilitation du bâtiment existant et soulignant fragilité juridique au 

regard de la loi Littoral ;  

- 1 prescription de la préfecture pour le règlement écrit de la zone exprimant que les 

constructions sont possibles en partie Nord de la parcelles en continuité immédiate de 

l'agglomération (L121-8 code urbanisme) en incluant  la limitation en hauteur et densité du 

quartier environnant (jurisprudence Soleil d'Or Menton 07/02/05). 
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Cependant, cet objet a généré la plus grosse mobilisation du public lors de l’enquête publique :  31 

observations par 4 anonymes et 22 personnes incluant un collectif de 15 habitants à proximité. Bon 

nombre des membres du collectif sont aussi intervenus à titre individuel, en développant souvent les 

mêmes arguments. 

- 1 seule observation s’est avérée positive sur ce projet (M06). 

Les arguments relevés par les autres, opposants au projet, sont les suivants :  

- activité hôtelière non adaptée au secteur résidentiel existant rue du Bauzec ; 

- présence en saison d’énormément de touristes, de véhicules garés le long des rues, ainsi que de familles 

et d’enfants sur les routes d’accès aux plages, rendant les voies d’accès quasiment inutilisables pour les 

gros véhicules nécessaires au fonctionnement d’un hôtel (secours, bus et camions de livraisons) ; 

- craintes pour les nuisances sonores et olfactives liées au fonctionnement d’un tel établissement : trafic 

routier et cuisines à toute heure ; 

- méconnaissance et craintes de la capacité hôtelière envisagée sur cet espace nécessairement élevée 

pour justifier le fonctionnement économique d’un tel investissement ;  

- incohérence avec la proximité immédiate de la zone naturelle et de la côte à proximité qu'il serait 

envisageable de protéger par un classement  

- inclusion pour partie de l’espace dédié dans la bande littorale des 100 m  et le reste en EPR (Espaces 

Proches du Rivage) ;  

- les routes locales dédiées à l’accès à l’hôtel sont incluses au GR 34 ; 

- présence constatée d’espèces animales protégées sur le secteur ;  

- plage non surveillée et inadaptée à une augmentation de fréquentation sans remettre en cause les 

équilibres naturels des lieux ; autres activités nautiques impossibles ;  

- inadaptation des terrains environnants à la gestion des eaux pluviales : certaines parcelles sont déjà 

régulièrement inondées en bordure littorale. Certains craignent que la perte de surfaces drainantes ne 

fasse empirer le phénomène ;   

- interrogation sur la capacité des réseaux d’adduction et d’eaux usées pour accueillir un tel 

établissement ;  

- indisponibilité des services pour les usagers de l’hôtel du fait de son éloignement du bourg et des 

activités économiques, d’où plusieurs propositions de créer une telle activité opportune pour la commune 

mais proche ou intégré au bourg ou à la zone d’activités économiques ; 

- certains s’indignent de ne pas avoir été consultés préalablement à l’enquête sur cette  proposition 

municipale, d’autres que cette idée est en contradiction avec des refus de constructibilité de la part de la 

commune vécus sur leurs propres terrains ; 

- certains décrivent les  avantages pour St Gildas de Rhuys de retrouver le classement « station de 

tourisme » sans pour autant y trouver à redire ;  

- une personne souligne l’incohérence du respect des critères du PADD évoqué et du choix du site du 

Bauzec ;  
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- d’autres soulignent que l’association Monjoie avait pour obligation testamentaire lors de l’acquisition 

du lieu de l’affecter exclusivement à l’avenir à la mission sociale de réinsertion de jeunes en difficultés qui 

était la sienne ; 

- d’autres s’interrogent si un nouveau propriétaire est désigné pour cet espace et si un projet est déjà 

défini ;  pour quel dimensionnement ?  

 Questions du commissaire enquêteur :  

- Tous les points évoquées ci-avant  par la préfecture ou le public intervenant sont évidemment porteurs 

de questions auxquelles la commune devra apporter une argumentation permettant de valoriser son choix 

pour cet espace.  

- Les propositions d’un autre emplacement pour cette nouvelle offre hôtelière, dont la valeur ajoutée pour 

la commune a été majoritairement reconnue dans les interventions, sont-elles envisagées ou  

envisageables ? 

Réponse de la commune :  

Compte-tenu des nombreuses remarques défavorables au projet d’implantation d’un hôtel rue du Bauzec, 

la commune a décidé de retirer ce point de la procédure de modification n°2 du PLU.  

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur a constaté sur place la proximité immédiate de l’environnement maritime et 

de plages à grande fréquentation du site envisagé. 

L’adjonction d’un hôtel de relative importance dans ce cadre, comme l’ont décrit l’essentiel des 

interventions, semble remettre fortement en cause un environnement naturel et social pouvant mener à 

des graves difficultés de fonctionnement d’ensemble. 

Le commissaire enquêteur constate donc avec satisfaction la position de la commune qui décide de ne 

pas maintenir cet objet au  projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-

Gildas-de-Rhuys. 

Par précaution, ce point fera l’objet d’une réserve du commissaire enquêteur. 

 

4. Objet 4 : Toilettage du règlement écrit pour faciliter l’instruction des autorisations 

d’urbanisme 

Le toilettage du PLU prévu au présent projet de modification n°2 du PLU comprend les ajustements 

suivants : 

- Supprimer la dérogation aux règles de hauteur dans le cas de terrains en pente ; 

- Indiquer clairement l’interdiction des toitures monopentes pour les constructions principales dans les 

zones Uaa et Uab ; 

- Encadrer la réalisation des lucarnes dans les toitures ; 

- Préciser que le camping et le camping-caravaning sont interdits dans les zones humides ; 

- Assurer le suivi des démolitions de constructions principales ; 

- Préciser que la côte de plancher finie des rez-de-chaussée des constructions doit se situer entre 0 et 

50cm par rapport au terrain naturel (encadrer les déblais/remblais) ; 
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- Indiquer que les terrasses implantées à plus de 20cm du terrain naturel entrent dans le calcul de 

l’emprise au sol des constructions ; 

- Mettre à jour la liste des espèces végétales invasives interdites dans la constitution des projets de 

plantation ; 

- Permettre la réalisation d’abris de jardin en toit-plat ; 

- Permettre l’utilisation du zinc et encadrer le recours à des matériaux de substitution dans la réalisation 

des façades ; 

- Améliorer les dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales ; 

- Améliorer la définition des voies et emprises publiques, pour faciliter l’instruction des projets 

d’implantations de construction ; 

- Intégrer les dispositions des articles A111-7 et A111-9 relatives à l’occupation des emplacements dans 

les campings et les parcs résidentiels de loisirs ; 

- Clarifier les règles applicables en zone Ub par création d’une zone UL composée de sous-zonages ; 

- Clarifier les règles applicables en zone 1AU par création d’un chapitre par type de zones : 1AU, 1AUe, 

1AUi, 1AULa ; 

- Interdire la réalisation d’annexes dans les zones A, conformément à la jurisprudence littorale. 

Sur cet objet, 6 avis des PPA :  

- CD56/Direction des routes , demande de rappeler au règlement que les plantations d'arbres et de 

haies à moins de 2m de la limite du DPRD sont interdites par l'art. 3.15 du Règlement Départemental 

de Voirie et l'art. R116-2 du code de la voirie routière ; 

Réponse de la commune :  

Les dispositions du règlement départemental de voirie relatif à la création de haie en bordure de RD 

seront rappelées dans le règlement du PLU. 

 

- GMVA demande des prescriptions spécifiques dans le règlement écrit pour les projets d'hôtel et de la 

Pierre Bleue afin de garantir une maîtrise de l'énergie et/ou l'implantation de panneaux solaires 

thermiques et/ ou photovoltaïques, conformément au Plan Climat Air Énergie du Territoire ; 

Réponse de la commune :  

Des dispositions relatives à la performance environnementale et énergétique des constructions sont 

prévues aux OAP de la zone 1AULa de la Pierre Bleue  

 

- La Région Bretagne Invite la commune à anticiper et intégrer dès aujourd'hui les objectifs et règles 

générales du SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement , de Développement Durable et d'Égalité 

des Territoires, adopté le 18 décembre 2020, et qui sera intégré dans la prochaine révision du SCOT  

de GMVA ;  

Réponse de la commune :  

Voir point 1 de la partie « considérations générales »  

 

- Le Préfet du Morbihan (PREF56 h) signale que le règlement  écrit zone Ulc  est illégal pour le camping 

du Menhir (loi Littoral) : seules les extensions des constructions existantes sont autorisées. Les 

nouvelles constructions pourront être autorisées au camping du Govelin.  Et demande (PREF56i) de 

rectifier une erreur de référence à la zone Ubla, remplacée par Ula,  page 31. 

Réponse de la commune :  
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En ce qui concerne la remarque relative au camping du Menhir, la commune tient à rappeler que la 

présente procédure ne modifie pas les droits à construire donnés par le PLU en vigueur mais 

seulement la dénomination des zones pour plus de lisibilité. 

L’erreur de zonage page 31 de la notice de présentation sera corrigée.  

 

5  observations du public concernent cet objet avec des questionnements :   

- (M03) : demande à revoir le classement de certaines espèces végétales :  invasive potentielle et non 

invasive avérée pour le laurier sauce, et invasive avérée et non invasive potentielle pour la berce du 

Caucase ; 

Réponse de la commune :  

La commune rappelle que la liste des espèces invasives est donnée par le conservatoire botanique de 

Brest. La proposition de modifier cette liste sera étudiée par la commission urbanisme avant 

l’approbation de la procédure en conseil municipal.  

 

- (M39) :  à propos de  la réalisation de lucarnes dans les toitures, la notice de présentation (p. 48) 

présente des illustrations avec des saillies de toit mono fenêtre sur des maisons anciennes, et des 

ouvertures de toit style velux et  ne fait pas état des saillies traditionnelles à plusieurs fenêtres ou des 

saillies contemporaines à toit plat très répandues sur la commune. Elle n’indique pas non plus le but 

recherché par la mise en place de cette restriction. Les questions sont donc : 

o que considère-t-on comme une lucarne ? 

o quels sont les éléments d’architecture concernés par cette limitation ? 

o quel est le but recherché par la mise en place de cette restriction ?" 

Réponse de la commune :  

Une lucarne est une ouverture aménagée dans un pan de toiture pour donner du jour et de l'air aux 

locaux sous combles. 

La lucarne se différencie des tabatières, vasistas et fenêtres de toit par le fait que sa baie est verticale 

et qu'elle est abritée par un ouvrage de charpente et de couverture. 

 

- (M39 suite) La saillie de toit permet d’augmenter la surface habitable de l’étage sans augmenter ni 

l’emprise au sol, ni la hauteur de construction. Limiter leur occupation cumulée à 33% de la largeur 

de la construction paraît disproportionné et non justifié, d’autant que de nombreuses maisons 

existantes (maisons anciennes, maisons néo bretonne, maisons patrimoniales, maisons 

contemporaines) présentent de telles ouvertures qui dépassent cette restriction. (cf. planche photos 

jointe). Compte-tenu de ces éléments, nous demandons : 

o que des précisions soient apportées sur la définition d’une lucarne, et sur les différentes 

formes qu’elle peut prendre ; 

o que si des restrictions nouvelles sont mises en place, elles tiennent compte de l’architecture 

déjà existante sur la commune, et soient adaptées au type d’ouverture (fenêtres de toit style 

velux, saillies de toit mono-fenêtre, saillie de toit multi-fenêtres, saillies traditionnelles à toit 

pentus, saillie contemporaine à toit plat, …) 

o que la largeur de la saillie, ou la largeur cumulée des saillies de toit puisse atteindre les trois-

quarts de la longueur de la façade, ce qui maintient l’unité architecturale d’ensemble des 

toitures présentes sur la commune, et n’a pas d’incidences négatives sur le paysage." 

Réponse de la commune :  

En complément de la définition susvisée, il est précisé, qu'en outre, par définition, la lucarne est un 

élément de petite dimension : La largeur de la lucarne, ou la largeur cumulée des lucarnes s’il y en a 

plusieurs, ne peut donc excéder le tiers de la longueur de la façade sur laquelle elle est projetée. Au-
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delà, le volume en question est pris en compte et doit respecter les hauteurs à l’égout ou à l’acrotère 

fixées par le PLU  

La fixation d’un critère limitant sa dimension (1/3 de la longueur de la toiture) est donc retenue par 

les auteurs du PLU. Il y a une nécessité d'encadrer la notion de lucarne puisque c'est un dispositif qui 

permet de déroger à la règle encadrant les hauteurs. 

 

- (M40) Demande de corriger et expliciter clairement la notice de présentation p.60, paragraphe 12 

Voie publique/voie privée : on pouvait comprendre au règlement écrit précédent que les voies de la 

commune sont publiques ou privées. En cas de lotissement communal, les voies sont publiques, 

comme celles du Clos Er Goh: la voirie est payée par la commune. En cas de lotissement privé, si la 

voierie est rétrocédée à la commune qui en assurera l'entretien, la circulation devient publique en cet 

espace, les voies deviennent publiques et appartiennent à la commune. Les précisions apportées ici 

(gauche p.60) ajoutent que "Les voies d'accès desservant plus de 1 construction issue de division 

foncière sont considérées comme des voies publiques …, de même les sentiers piétons de plus de 3m 

de large sont considérés comme une emprise publique". 

o Est-ce à dire qu'il n'existerait plus de voies privées, ni de droit de passage ? 

o Comment la commune s'en rendrait-elle propriétaire ? Par une Enquête d'Utilité Publique ?  

o Quel en serait le coût pour la commune ? Est-ce un coût prévu ? 

o Dans le cadre juxtaposé (à gauche de la même page) sur fond rosé "Voies et emprises 

publiques"", il s'agit des" voies…privées ouvertes à la circulation publique ". Est-ce bien à dire 

après rétrocession acceptée par la commune comme il est d'usage ? 

Réponse de la commune :  

Les modifications apportées à la définition des voies et emprises publiques par la présente procédure 

ne concernent QUE l’instruction des autorisations d’urbanisme pour l’article 6, relatif aux 

implantations des constructions. Les voies concernées sont considérées comme voies publiques 

UNIQUEMENT pour la gestion de l’implantation des constructions. Ces modifications n’ont aucune 

incidence sur le droit de propriété. 

La commune souhaite rappeler que la rétrocession des voies de lotissement à la collectivité est 

encadrée par une délibération du conseil municipal du 21 janvier 2010, qui fixe les critères auxquels 

les voies doivent répondre pour être éligibles. 

 

- (M45c) : avis favorable pour l'utilisation du matériau zinc en partie verticale des constructions qui  

apporte une esthétique aux constructions si bien conçu et utilisé  en privilégiant le recours à un 

architecte plutôt qu’à un constructeur de maisons individuelles." 

 

- (M45d) intégration de la surface des terrasses dans le calcul de l'emprise au sol à plus de 20 cm su sol 

naturel : 

o la notion de terrain naturel est rarement respectée par les chantiers de construction qui 

nécessitent souvent des terrassements qui modifient le niveau naturel du sol ; 

o la hauteur de 20 cm par rapport au terrain naturel est contraire à la législation sur le calcul de 

l'emprise au sol (cf. réponse ministérielle JO du Sénat du 22/05/14 p. 1185, joint en annexe) ;  

o si les terrasses sont intégrées dans le calcul de l'emprise au sol pour des terrains à bâtir de 

plus en plus de petit (environ 500 m2), les élus seront amenés à augmenter le Coefficient 

d'emprise au sol en vigueur. 

Réponse de la commune :  

L’article R. 420-1 du code de l’urbanisme donne, depuis le décret du 29 décembre 2011, une définition 

de la notion d’emprise au sol des constructions. Celle-ci, applicable depuis le 1er  mars 2012, ne vaut, 

comme l’indique le texte même de cet article, qu’au sens du livre IV du code de l’urbanisme. Ainsi, 
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l’emprise au sol au sens de l’article R.420-1 du code de l’urbanisme sert de référence pour préciser le 

seuil d’application des différents types d’autorisations d’occupation du sol, c’est-à-dire la nécessité 

d’avoir recours à un permis de construire ou à une déclaration préalable.  

En revanche, la notion d’emprise au sol au sens de l’article R. 420-1 du code de l’urbanisme ne coïncide 

pas nécessairement avec la définition de l’emprise au sol pouvant figurer, pour l’application de règles 

de fond, dans le règlement du PLU. 

Sur ce point, la circulaire du 3 février 2012 relative au respect des modalités de calcul de la surface de 

plancher des constructions définie par le livre I du code de l’urbanisme a précisé que « cette définition 

[de l’article R. 420-1 du code] ne remet pas en cause celle qui peut être retenue par les documents 

d’urbanisme pour l’application de leurs règles. Elle ne sert ainsi pas de référence, par exemple, pour 

l’application des coefficients d’emprise au sol ou des règles de prospect ». 

En l’occurrence, la règle d’emprise au sol a pour finalité de définir la consommation de terrain par la 

construction et peut répondre à plusieurs objectifs d’urbanisme dont la volonté de protéger certains 

espaces et paysages, de limiter l’imperméabilisation du sol ou encore de préserver des espaces pour 

l’implantation d’espaces verts. 

Or, si les constructions enterrées ou au ras du sol (à l’image des terrasses de plain-pied ) sont exclues 

de l’emprise au sol puisqu’elles ne permettent aucune projection verticale créatrice d’emprise, les 

constructions au-dessus du sol ou  surélevées peuvent faire l’objet d’une projection verticale 

permettant de calculer une consommation d’espace. 

Le PLU conserve donc toute son utilité pour préciser la situation des ouvrages réalisés au sol, à l’instar 

des terrasses, afin de déterminer à partir de quel niveau d’élévation la construction est constitutive 

d’emprise, sans se contenter d’une référence à une élévation « significative » peu opérationnelle. 

La fixation d’un critère altimétrique fixe (0,20 mètre)  est donc retenu par les auteurs du PLU comme 

le seuil à partir duquel les terrasses ne sauraient être exclues du calcul de l’emprise  au sol puisqu’elles 

sont  consommatrices d’espace. 

 

Questions du commissaire enquêteur :  

Les points et questions précisément soulevés ci-avant pourront chacun recevoir une réponse de la 

commune.  

De plus le commissaire enquêteur regrette que le projet de règlement écrit n’ait pas contenu de  sommaire 

permettant un usage facilité pour un document de ce type,  toujours ardu à aborder par un public non 

initié. La mairie peut-elle envisager d’inclure un tel sommaire sur la version définitive ?   

Réponse de la commune :  

Un sommaire sera effectivement intégré à la version définitive du dossier afin d’améliorer sa lisibilité et 

sa compréhension.  

 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Sur la demande de la direction des routes du Morbihan (CD56)  de rappeler au règlement que les 

plantations d'arbres et de haies à moins de 2m de la limite du DPRD sont interdites par l'art. 3.15 du 

Règlement Départemental de Voirie et l'art. R116-2 du code de la voirie routière : le  commissaire 

enquêteur prend acte de la réponse de la commune qui rappellera ces règles dans le règlement du PLU. 

Sur la demande de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération (GMVA) de prescriptions spécifiques dans 

le règlement écrit pour les projets d'hôtel et de la Pierre Bleue afin de garantir une maîtrise de l'énergie 

et/ou l'implantation de panneaux solaires thermiques et/ ou photovoltaïques, conformément au Plan 



Commune de Saint Gildas de Rhuys : Modification n°2 du plan local d’urbanisme. 
Référence enquête : E 21000179/35 

   

2 – Conclusions et avis motivé du commissaire enquêteur                                                                              Page 31 sur 35 

 

Climat Air Énergie du Territoire : le commissaire a bien constaté la présence au dossier de dispositions 

relatives à la performance environnementale et énergétique des constructions sont prévues aux OAP 

de la zone 1AU de La de la Pierre Bleue. L’abandon de l’objet d’hôtel rue du Bauzec permet de ne pas 

définir d’autres  prescriptions relatives aux  zonages envisagés et désormais inutiles 

Sur l’invitation de la Région Bretagne à anticiper et intégrer dès aujourd'hui les objectifs et règles 

générales du SRADDET adopté le 18 décembre 2020, et qui sera intégré dans la prochaine révision du 

SCOT  de GMVA :  le commissaire enquêteur rappelle ici le  point 1 de la partie « considérations générales 

» où il a pris en compte que la mise en compatibilité du PLU avec les dernières évolutions législatives et 

règlementaires, dont notamment  SRADDET et  SCoT sera intégrée par la  prescription de la prochaine 

révision du PLU engagée le 08/11/2021 

Sur le signalement du Préfet du Morbihan (PREF56 h)  que le règlement  écrit zone Ulc  est illégal pour le 

camping du Menhir (loi Littoral) : seules les extensions des constructions existantes sont autorisées. Les 

nouvelles constructions pourront être autorisées au camping du Govelin : la commune  rappelle que le 

projet  ne modifie pas les droits à construire donnés par le PLU en vigueur mais seulement la dénomination 

des zones pour plus de lisibilité. Néanmoins le commissaire enquêteur souhaite indiquer le risque 

juridique si le règlement de zone Ulc avait pour effet d’autoriser de nouvelles constructions autres que 

les extensions des constructions existantes dans des espaces non urbanisés au sens de la loi littoral, 

comme un camping. Ce point fera l’objet d’une recommandation du  commissaire enquêteur 

Sur la demande du Préfet du Morbihan (PREF56i) de rectifier une erreur de référence à la zone Ubla, 

remplacée par Ula,  page 31 : le  commissaire enquêteur prend acte de  la réponse de la commune qui 

corrigera l’erreur de zonage page 31 de la notice de présentation 

Sur la demande du public (M03) à revoir le classement de certaines espèces végétales :  le  commissaire 

enquêteur considère pertinente l’inclusion au règlement  par la commune de  la liste des espèces 

invasives donnée par le conservatoire botanique de Brest. Néanmoins il note l’ouverture à la réflexion 

proposée avant la promulgation de règlement pour les espèces indiquées  ( laurier sauce,  berce du 

Caucase, …)  

Sur les questions posées par le public (M39)  à propos des lucarnes dans les toitures et les saillies de toit : 

le  commissaire enquêteur prend en compte les définitions de lucarnes proposées dans le son mémoire 

en réponse. Il considère que ces définitions pourraient avantageusement être reprises dans les 

dispositions générales du règlement écrit. Ce point sera inclus aux recommandations du commissaire 

enquêteur 

Sur la demande (M40) de corriger et expliciter clairement la notice de présentation sur la notion de voie 

publique / voie privée : le commissaire enquêteur entend les explications des modifications apportées à 

la définition des voies et emprises publiques par la mairie à son mémoire en réponse, dans la seule gestion 

de l’implantation des constructions sans incidence sur le droit de propriété, ains que son rappel sur la 

rétrocession des voies de lotissement à la collectivité encadrée par une délibération du conseil municipal 

du 21/10/21 fixant les critères d’éligibilité de ces voies. Le commissaire enquêteur considère néanmoins, 

que pour une meilleure lisibilité du règlement, il serait opportun d’y inclure une définition de la notion 

de « voie publique » vs « emprise publique ». Ce point sera inclus aux recommandations du 

commissaire enquêteur 

Aux remarques du public (M45d) à propos de l’intégration de la surface des terrasses dans le calcul de 

l'emprise au sol à plus de 20 cm su sol naturel : le  commissaire enquêteur entend et considère recevables 

les arguments techniques et juridiques explicités par la commune dans son mémoire en réponse sur les 

définitions des emprises au sol. Ainsi il est favorable à la fixation du critère altimétrique fixe de 0,20 
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mètre retenu par les auteurs du PLU comme le seuil à partir duquel les terrasses ne sauraient être 

exclues du calcul de l’emprise au sol puisque  consommatrices d’espace. 

Au regret exprimé par le commissaire enquêteur du manque d’un sommaire au règlement écrit :  le 

commissaire enquêteur est satisfait de la réalisation par la commune d’un tel sommaire sur la version 

définitive à venir du règlement écrit, nécessaire à sa  lisibilité et sa compréhension.  

 

5. Objet 5 : Assurer la réalisation d’une continuité motorisée dans le secteur soumis à OAP du 

Clos Roux. 

Cet objet n’a occasionné qu’une seule observation (L02) du couple voisin immédiat (parcelle AD639) de 

la voirie prévue pour assurer la continuité de celle existante sur le projet d’OAP déjà engagée. 

Ils s’inquiètent des nuisances sonores et visuelles prévisibles :  1 ou 2 sens de circulation ? Modifications 

chemin du Clos Roux ? Écartement ou  clôture séparative prévus ?  

Ils demandent d'écarter la voie de leur propriété par un espace arboré ou une clôture arborée et s’ils 

peuvent bénéficier d’informations complémentaires sur le projet et si une étude d'accès alternatifs par 

l’ouest ou le Nord a été réalisée. 

Question du commissaire enquêteur :  

La commune pourra apporter une réponse à ces interrogations bien légitimes de ce voisin dont la maison 

est proche de cette voirie projetée.   

Réponse de la commune :  

La commune tient à préciser qu’un emplacement réservé existe à cet endroit depuis l’approbation du PLU 

en 2013. 

La procédure de modification a été l’occasion de mettre en cohérence les dispositions du règlement 

graphique et celles des orientations d’aménagement et de programmation au sujet de la traversée 

motorisée à réaliser entre l’Avenue Raymond Marcellin et le chemin du Clos Roux. Elle n’a pas créé de 

nouveaux principes de desserte. 

Le sens de circulation sera étudié dans les études ultérieures ainsi que les aménagements aux abords de 

cette future voirie.  

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur a bien constaté la continuité de la proposition de cet objet avec l’OAP 

précédemment décrite au PLU applicable. La voirie traversante faisait bien partie du projet 

d’aménagement, mais son avancement n’avait pas encore permis d’arriver à cette phase.  

Aujourd’hui que sa réalisation trouve sa justification, on peut entendre la demande des occupants de la 

parcelle, dont le côté actuellement naturel de sa mitoyenneté sera occupé par cette voirie, s’inquiète des 

désagréments visuels et sonores envisageables.  

Le commissaire enquêteur souhaite que la commune définisse le détail de cette voirie en concertation 

avec ces résidents pour limiter les désordres perçus, tant pour définir le sens de circulation que la mise 

en place éventuelle d’une haie séparative.  

Ce point fera l’objet d’une recommandation à l’avis du commissaire enquêteur . 

 

6. Objet 6 : Mise à jour des annexes du PLU (classement sonore + cartographie du PPRL) 
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Ce point n’a amené aucune question, ni des organismes ou personnes publiques, ni du public, ni du 

commissaire enquêteur. 

Réponse de la commune :  

Ce point n’a pas amené de remarque de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur considère justifiées les mises à jour des documents concernant ces deux 

points du règlement du PLU et y est favorable. 

 

5 CONCLUSIONS ET AVIS SUR LE PROJET DE MODIFICATION DU PLU 

En ramenant à l’essentiel l’examen des dispositions du projet de modification n°2 du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys, des observations formulées (avis des PPA et 

observations du public) et du mémoire en réponse à la commune, outre mes appréciations figurant en 

encadré dans l’analyse des thématiques et objets qui précède, je constate que : 

• La commune de Saint-Gildas-de-Rhuys dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) depuis son 

approbation le 26 septembre 2013, qui a depuis fait l’objet d’une modification simplifiée 

approuvée le 23 octobre 2014 et une première modification de droit commun approuvée le 22 

septembre 2016. 

• Le présent projet de modification du PLU, comporte 6 objets distincts  afin de  permettre la 

réalisation de projets d’aménagement, pour faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme 

et pour mettre à jour les annexes du PLU. 

• Le 8 novembre 2021, la commune vient aussi de lancer la révision de son document d’urbanisme, 

notamment pour intégrer les dernières évolutions législatives et règlementaires et celles 

résultant pour la commune du contexte supra-communal, notamment le Schéma Régional 

d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires( SRADDET) de la Région 

Bretagne  arrêté par le Préfet de Région le 16 mars 2021 et le SCoT (Schéma de Cohérence 

Territoriale) de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, approuvé le 13 février 2020. Le présent  

projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys 

ne concerne pas ces objets. 

• Une forte  mobilisation du public, venu à la rencontre du commissaire enquêteur, a permis de 

constater la qualité de la publicité autour de l’enquête. Les bonnes conditions d’accueil et de 

respect durant les échanges ont permis de dispenser beaucoup d’explications sur le projet et les 

procédures environnantes sur la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys et recueillir les observations. 

La période choisie pour l’enquête incluant la totalité des congés de fin d’année a permis une très 

large participation du public, en présentiel ou en distanciel.  

• Certaines observations ont concerné des sujets éloignés de l’objet du présent projet soumis à 

l’enquête. J’ai pu l’expliquer à leurs auteurs, mais les ai néanmoins notées pour que la  commune 

puisse leur apporter ultérieurement des réponses. 

 

Les objets suivants soumis à l’enquête publique emportent de ma part un simple avis  favorable :  

• Objet 2 - Permettre l’extension du site de la Pierre Bleue, à vocation d’hébergement touristique ; 

• Objet 6 - Mise à jour des annexes du PLU (classement sonore + cartographie du PPRL). 
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Après prise en compte des observations émises à l’enquête et les réponses apportées par la commune 

dans son mémoire en réponse, les objets suivants entrainent mes avis circonstanciés suivants :  

• Objet 1 : Permettre la réalisation du projet d’aménagement de l’entrée de bourg : j’émets un avis 

favorable sur l’ensemble de ce projet avec néanmoins la recommandation d’instaurer des règles 

de hauteur sur le secteur 1AUe pour conserver une cohérence d’ensemble sur toute 

l’urbanisation du secteur concerné.  

• Objet 3 - Permettre l’installation d’un hôtel Rue du Bauzec : j’ai pris en compte la réponse de la 

mairie à son mémoire en réponse qui indique abandonner ce projet d’hôtel sur ce site à 

environnement naturel et social sensible. Par précaution, j’émets une réserve si ce point venait à 

être proposé maintenu au projet soumis à approbation. 

• Objet 4 - Toilettage du règlement écrit pour faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme : 

j’émets un avis favorable aux dispositions envisagées du règlement écrit avec la prise en compte 

des éléments proposés par la commune dans son mémoire en réponse. Néanmoins, cet objet 

emportera de ma part les recommandations suivantes :  

- S’assurer de l’absence de risque juridique si le règlement de zone Ulc avait pour effet 

d’autoriser de nouvelles constructions autres que les extensions des constructions 

existantes dans des espaces non urbanisés au sens de la loi littoral, comme un camping.   

- Les définitions des lucarnes dans les toitures et les saillies de toit pourraient être 

avantageusement reprises dans les dispositions générales du règlement écrit. 

- De même, pour une meilleure lisibilité du règlement, il serait opportun d’y inclure une 

définition de la notion de « voie publique » vs « emprise publique ».   

• Objet 5 - Assurer la réalisation d’une continuité motorisée dans le secteur soumis à OAP du Clos 

Roux : j’émets un avis favorable au maintien de cette disposition déjà incluse  à l’OAP du PLU 

actuel. Mais j’émets la recommandation  que la commune définisse le détail de cette voirie en 

concertation avec les résidents actuels de la parcelle limitrophe  pour limiter les désordres perçus, 

pour définir le sens de circulation et  la mise en place éventuelle d’une haie séparative.  

 

En synthèse, j’estime que le  projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 

Saint-Gildas-de-Rhuys  répond globalement bien à l’essentiel des objets présentés, tout en satisfaisant 

aux objectifs d’équilibre et de protection environnementale et les besoins mis en évidence sur la 

commune. 

En conséquence, le commissaire enquêteur émet un avis favorable au  projet de modification n°2 du 

Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys assorti d’une (1) réserve et des trois 

(3) recommandations suivantes  ne remettant pas en cause l’équilibre global du projet :  

 

Réserve N°1 :  Il convient de supprimer l’objet 3 - Permettre l’installation d’un hôtel Rue du Bauzec du fait 

de la sensibilité du site aux risques pour l’environnement naturel et social. 

 

Recommandations :  

• Objet 1 - Permettre la réalisation du projet d’aménagement de l’entrée de bourg : instaurer des 

règles de hauteur sur le secteur 1AUe pour conserver une cohérence d’ensemble sur toute 

l’urbanisation du secteur concerné.  

• Objet 4 - Toilettage du règlement écrit pour faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme :   
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- S’assurer de l’absence de risque juridique du  règlement de zone Ulc dans les  espaces 

non urbanisés au sens de la loi littoral, comme un camping.   

- Reprendre les définitions des lucarnes dans les toitures et les saillies de toit, ainsi que  les 

notions de « voie publique » et « emprise publique »  dans les dispositions générales du 

règlement écrit. 

• Objet 5 - Assurer la réalisation d’une continuité motorisée dans le secteur soumis à OAP du Clos 

Roux : définir le détail de la voirie traversante de l’OAP en concertation avec les résidents actuels 

de la parcelle limitrophe afin de  limiter les désordres perçus.  

 

 

Le 29 mai 2022 

 

 

 

 

Bertrand QUESNEL   

Commissaire enquêteur 

 

ANNEXE 

 

Tableaux de synthèse des observations et des avis des organismes et personnes 

publiques associées avec réponses de la commune et appréciations du commissaire 

enquêteur. 

---------------------------- 
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